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ACADEMIE PSYCHANALYTIQUE AUTOUR DE l’OEUVRE DE RACAMIER
APAOR

REGLEMENT INTERIEUR DE L’ASSOCIATION
1 - Le règlement intérieurL'article 5 des statuts de l'association stipule que le règlement intérieurest établi par le Bureau qui le fait approuver par l'Assemblée Générale. Cerèglement est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts etnotamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’Association.
2 - CotisationsLe montant des cotisations annuelles pour les membres adhérents etsympathisants est fixé chaque année par le Conseil d’Administration.Le règlement effectif de la cotisation annuelle comprend, pour chaquemembre adhérent ou sympathisant, l’accès gratuit aux Journées, auxcolloques et aux différents séminaires organisés par l’Association. Lesétudiants dont les étudiants de l’APAOR paieront demi-tarif.Les membres fondateurs, adhérents et sympathisants ainsi que les étudiantsde l’APAOR bénéficieront d’un tarif préférentiel pour l’acquisition de la Revuede l’APAOR (demi-tarif).Les auteurs des articles publiés dans la Revue de l’APAOR serontdestinataires d’un exemplaire gratuit.
3 - Congrès, colloques, journées d’études, séminairesLa gratuité du droit d'entrée est accordée aux personnes nonmembres et intervenant en atelier ou en réunion plénière lors des congrès etcolloques organisés par l'APAOR.Leurs frais de transport et d'hébergement seront remboursables surprésentation des justificatifs et après accord du Bureau.
4 - Formation4.1 Chaque année, le Bureau accordera le titre de formateur aux membresadhérents en ayant fait la demande et répondant à certains critères decompétences. Cette décision sera validée par le Conseil d’Administration etannoncée lors de l’Assemblée Générale.
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4-2 Modalités administratives et financières4.2-1. Chaque formateur organise librement le contenu de sa formation entant que formateur indépendant. Il choisit librement son lieu de formation, seshoraires et ses honoraires sous réserve des indications portées auparagrapheLe formateur ne reçoit aucune assistance administrative de l'APAOR niaucune directive sur les conditions matérielles de préparation, d'exécutiondes séances de formation.4.2-2. Chaque étudiant doit s'inscrire auprès du secrétariat del'APAOR chaque année et préciser les groupes de formation auxquelsil participe en précisant le nom du ou des formateurs.Un contrat formation sera signé entre l’étudiant et l’APAOR lorsque lepaiement est personnel. Une convention de formation sera signée entrel’APAOR, organisme de formation et l’employeur prenant en charge les fraisde formation de l’étudiant.4.2-3. Chaque formateur doit adresser au secrétariat la liste des étudiantsappartenant au groupe de formation qu'il anime et informer le secrétariat desmodifications survenant au cours de l'année.4.2-4. Tous les paiements des étudiants se feront exclusivement par virementsur le compte bancaire de l’APAOR.4.2-5. L'APAOR restitue aux formateurs sous forme d'honoraires la totalitédes versements encaissés après prélèvement des frais de gestion pour lefonctionnement de l'Association. Le montant de ces frais de gestion est fixétous les ans par le Conseil d’Administration et approuvé par l’AssembléeGénérale. Il correspond à un pourcentage de l'ensemble des honorairesperçus par un même formateur pendant une l'année civile. Ce pourcentages'applique de façon identique à toutes les formations.Au cas où un formateur organise une formation dite « institutionnelle » avecune institution, l’APAOR donne son agrément.4.2-6. Après règlements des étudiants ou des organismes financeurs, lesversements aux formateurs sont effectués sur la base des rentréestrimestrielles dans le mois suivant le trimestre pris en compte.4.2-7. Chaque formateur doit fournir à l'APAOR la justification de sonaffiliation à I'URSSAF à l'occasion de la mise en place d'une premièreformation. Au cas où un formateur ne participe pas à une formation pendantune année, il doit renouveler cette justification à l’occasion d'une nouvelleformation.4.2-8. En cas d'interruption d’une formation par un étudiant due à une forcemajeure, l'APAOR n'est pas responsable du paiement des honoraires duformateur dans la mesure où l’APAOR devra restituer à l’étudiant une partiedu prix de la formation.4.2-9. En outre, en tant qu'institut national de formation permanente,l'APAOR respecte les règles appliquées par les organismes collecteurs desfonds de la formation permanente et ne se reconnaît aucune responsabilité
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par rapport au formateur en cas de refus d'un organisme paritaire de payerune formation quelle qu’en soit la raison. Les absences de l’étudiant sontjustifiées par un certificat médical.
4.3 Procédure d’agrément des programmes de formation4.3-1 Le Secrétaire Scientifique reçoit les projets des formateurs et lesprésente au bureau de l'APAOR qui les examine et les agrée conformémentà l’article 5 des statuts.4.3-2 Critères d’agrément des programmesLe Bureau applique à la sélection des projets les principes qui ont fondéle développement de la psychanalyse individuelle et collective notamment lapsychanalyse groupale et familiale selon les concepts fondamentaux de P-CRacamier et de ses continuateurs.Les formations proposées doivent intégrer la théorie et la pratiquepsychanalytique concernant l'individu, le couple, la famille, voire l'institution etla société.Les honoraires correspondant à chaque projet sont fixés par le formateur quil'anime. Toutefois, dans la sélection des projets le bureau s'assure qu'iln'existe pas d'incompatibilité entre les honoraires et l’importance et la qualitédu travail requis pour la formation proposée ; ce motif n’est pas exhaustif.4.3-3 Durée d’agrément des programmes de formation.L’agrément est donné pour une durée égale à celle de la formationconcernée inscrite dans le programme présenté sur le site de l’APAOR.Le renouvellement de l’agrément est soumis à l’approbation du bureau.
4.4 Eléments de formation.Les éléments du programme de formation sont présentés sur le site del’APAOR (autourderacamier.com).A l’issue de la formation, l’étudiant peut demander une attestation departicipation pour chaque module d’enseignement et de formation. Elle luisera remise exclusivement par le secrétariat de l’APAOR sous réserve d’uneparticipation régulière de l’étudiant. Les absences devront être justifiées.
4.5 Validation du cursus de formation.Lorsque l’étudiant exprime le projet de demander la validation de son cursusde formation, il aura à rencontrer un ou deux membres del'Association désigné par le Bureau.Pour devenir membre adhérent, les personnes ayant une expériencepsychanalytique personnelle (individuelle et/ou groupale) doivent, pour lemoins, avoir suivi l'enseignement d'un groupe théorico-clinique et la formationd'un groupe de supervision pendant une durée suffisante pour apprécier ledéroulement du processus analytique supervisé. Par ailleurs, un mémoireécrit rendant compte de ce processus analytique pourra être demandé par leBureau.
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Le cursus donne droit à la reconnaissance de la formation de l'APAOR.La commission de validation du cursus est composée des membresdu Bureau, des formateurs du candidat et du ou des membres del'Association désignés par le Bureau, qui ont rencontré l’étudiant.La validation du cursus par le Bureau est votée à la majorité simple desprésents et représentés.
5 AffiliationLa validation du cursus permet de faire acte de candidature à l’affiliation àl'APAOR.
La procédure d’affiliation à l’APAOR en tant que membre adhérent.5.1-1 Le candidat adresse sa demande d’affiliation au président qui en faitpart aux membres du bureau5.1-2 Les formateurs communiquent au bureau, s’ils le souhaitent, leurappréciation du travail du candidat dans les GTC et de SPV.5.1-3 Le candidat rencontre un membre du bureau de l'association qui rendcompte de l’entretien au bureau.5.1-4 Chaque membre du bureau vote l’adhésion du candidat à l’APAOR.5.1-5 La décision est transmise au Conseil d’Administration qui lui-mêmevote.
La procédure d’affiliation à l’APAOR en tant que membre sympathisant.5.2-1 Le candidat adresse sa demande d’affiliation au président qui en faitpart aux membres du bureau5.2-2 Le président et un membre du bureau ont un entretien avec le candidat.5.2-3 Chaque membre du bureau vote l’adhésion du candidat à l’APAOR.
6 Promulgation : le présent règlement intérieur prend effet après adoptionpar l’Assemblée Générale de l’Association, le 25 juin 2022.
Sète, le 25 juin 2022
Docteur Jean-Pierre CAILLOTPrésident


